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INFORMATION REGLEMENTEE 
 
 
Fontenay-aux-Roses, France, 18h00 CEST, le 3 juin 2026 – Le Groupe ICAPE (code ISIN : 
FR001400A3Q3 – mnémonique : ALICA), distributeur technologique mondial de cartes de 
circuits imprimés (« PCB ») et de pièces électroniques à façon informe ses actionnaires de la 
mise à disposition du descriptif du programme de rachat d’actions.  
 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce, il 
est rappelé que l’Assemblée générale mixte du 20 mai 2026 a autorisé, dans sa huitième 
résolution, le Conseil d’administration à mettre en œuvre un programme de rachat d’actions 
de la société avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi. 
 
Conformément à l’article 241-3 du Règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers 
(AMF), le descriptif de ce programme de rachat d’actions figure dans le rapport financier 
annuel 2025 de la société. 
 
Ce document peut être consulté sur le site Internet de la société à l’adresse suivante : 
Assemblées Générales - ICAPE Group.  
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Disclaimer : 
Les objectifs et les tendances présentés dans ce communiqué sont fondés sur des données, 
des hypothèses et des estimations, notamment en matière de perspectives économiques, 
considérées comme raisonnables par le Groupe à la date du présent communiqué. Ces 
perspectives d’avenir et objectifs, résultant des orientations stratégiques du Groupe, ne 
constituent pas des données prévisionnelles ou des estimations de bénéfice du Groupe. Les 
chiffres, données, hypothèses, estimations et objectifs présentés sont susceptibles d’évoluer 
ou d’être modifiés de façon imprévisible, en fonction, entres autres, de l’évolution de 
l’environnement économique, financier, concurrentiel, légal, réglementaire, comptable et 
fiscal, ou en fonction d’autres facteurs dont le Groupe n’a pas connaissance à la date du 
présent communiqué. En outre, la matérialisation de certains risques décrits au Chapitre 3 
(Facteurs de risques) du Document d’enregistrement et au Chapitre 2 (Facteurs de risques) 
de la Note d’Opération, tels qu’actualisés à la section 6 du Chapitre « Rapport de gestion » 
du Rapport financier annuel 2025, disponibles sous la page www.icape-group.com, pourrait 
avoir un impact négatif sur les activités, la situation financière, la situation de marché, les 
résultats ou les perspectives du Groupe, et par conséquent remettre en cause sa capacité 
de réalisation des objectifs présentés ici. Par ailleurs, la réalisation de ces objectifs suppose 
le succès de la stratégie du Groupe et de sa mise en œuvre. Par conséquent, le Groupe ne 
prend aucun engagement ni ne donne aucune garantie quant à la réalisation des objectifs 
figurant dans le présent communiqué. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À propos du Groupe ICAPE  
Fondé en 1999, le Groupe ICAPE agit en tant qu’expert technologique clé dans la chaîne 
d’approvisionnement des circuits imprimés et des pièces électroniques à façon. Disposant 
d’une plateforme mondiale composée de 39 filiales et d’une implantation de premier plan en 
Chine, là où la grande majorité des circuits imprimés sont produits, le Groupe met au service 
de ses clients une gamme unique de produits et de services (« one-stop-shop »). Le Groupe 
ICAPE a réalisé au 31 décembre 2025 un chiffre d’affaires consolidé de 200,3 millions d’euros.  
Pour en savoir plus : icape-group.com 
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